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•ÉFOSITIOH DE M. A.NDRIEUX 
M. Andrieux **t introduit. 
• Brtaaoo. — Toit jorat M dire 
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K. Ja )o» d. na tlan «ra q«l «a aolt , ' • ' • " " , • 
Mit, »a«a n'arai BM da poaioat juaiclilwa loi 
a» Mraallaal W a r .u-toU 

D. Voaa aval daa raniaignei 

n prandN 
e le fonJufi I pu cbei H. FI» 
celui-ci «Ait tri» occupé ! Il 1 

M. Cottu. mais 

« n i > t * * Ï Ï * i r £ * ^ un manifeste' 
U r*pri..e**r.i fe M.Fio((Mi. . . . ' ° Q P*.ut. s attendre a 

; Js lut faire liguer 

Ce que 1* *ai* » trait aux chèque* Thierréa. 
Mainamaal qa« Us talou brùlea août aurtis Ci 
(«ira aaaTrw, ie voua apprendrai moins dienoias 

t). Noua tous demandons de dira u qo* vou* 

R. Tous laa noma lorlia jiuqalc-i, et te* me». 
kratda Pariassent poursnivie, aont,i ma connsU-
MM bininoiairti 4a a^alqûât-ana de* « b m e . 
J'ai au ooeaeU» d* voir dea doubles. H. de Kei-
sacs aptée avoir délivré eea chèque* a voulu avoir 
•n eaâUflnL II a Ult faire do» copiée ou plutôt 
fait reproduire la formule Je val* tira une de oae 
formâU ejua ie pourrai d'ailleurs voua U«iMf; 

OMt I M phûtûaraphie d'uae copie. 1/emi'loj* 
q u i î a * * r l * ^ g ï r î T C W^eUire. L'Intérêt âe 
la aèao* eat oue. * la place da talon et pour 1 éd.-
fciTiôn du confident, if. de ftetnech avait écrit tes 
-'—•— indiquant la nom du bénéficia in . 

' X* oonia sort* da* initiale* A. R. écrite au 
crevon La benéflclair» peut contaster la valeur de 
cM^£i*roâTaphe7aUlre7. N. (Andrieux). maia 
ieuale penae pas. Ce eont de» copies que le ba
rs* ta BeUaci. a toit faire en nombre égal à celui 
daa bénéficiaires. Je croie qoe pour le* cfaèquOH il 
âiaU laiaaA nn cartlin mmbra de poinu cjms-

• •—- Pour ce» copiea il ne l'a pas 
' :--""M. J'«i 

ris plut tird qu'il avait été la du>e de M- de 
_leinach il fit une scène lamentable è ce dernier 
qai finit par rembourser une partie de la aomme, 

•ai.iiî ami i- a e v e s x i - M . * - ' ' ' • " explique que laa paroi*» 
eBaTîTet dont )» n'alèla i e t^ t . f fh ieu ts publiés pa? la libre Pdrole, 

étaient fournis par M. ds Retoach lul-méoia 
pour faire cesser la camptgne contre lui et 
laisser croire que I* campagne de 1a Cocarde 
était dirigée par U. Constat*. 

Déposition de M, Bètiau 

Batiau. agent da publicité chargé de 
rémission du Panama est ensuite entendu, 
U n* fait aucune déclaration, se bornant u 
'épondre négativement aux questions qui lui 

. , .. . , 
tjftsMrll VîrâYrdeî ânnoULIons *mdicaliv«w. 
vaaiafaira U vèrificaHou deii écrit -
tûuia* laa copies surtout A laide dei . 
aUa«ait facîl*avec l'aida des lettres de M. Hei 
nalb M. "ndrieux dit: Tene* » ' 
adraaaèa à U. François Deloucle. 

D. Savez-
originam T 

i s'il y a ilos photagrapbiea des 

;. Je ne nais pis. 

D. U note explicative est-eUe de M. de Kei-

raf* intime uue la eompaiaiaon des écrituiei 
mattalt de retrouver. 

I). Maie noua n'avons pas 1 

^ Ici i* ne heurte à un scrupule. Je demanda 
que la Commienion qui y a intérêt n insiste 

D. Pardon, nous insistons t 
B. J'ai une pbotoghipriie que je 

comsniaaion si alla » demande. 
D. Noua la demaadotta. 
B. C'est un* phetagriphie d 

l'original et dont la eomom'i' 
«satraoUor. La pbotogriplue 
ratatèras qu'nn 

remettrais A U 

T».«80 fr. touchés par M. DeveUe, acquitté! 

i facile-
japaliBsé lea ea-

. « . J o T O Ï ^ a n i ! pourrait rétablir. 
M' Andrleux remet la note. Elle eat écrit* 

sur la premiéreetquatitéajepages d uapapier 
écoliOr' Elle n'est pas dtiée, mais le deatina-
taira dit que tout lai a été remis U y a un par 
plus de deux ans". , 

La Tétuaté de cette ttoto montre qu elle n 
p u été faite pour la causa actuelle. 

V . Andriauz donne connaissance des chè
ques suivants : 

aO.OOOfr. touchés par M. Arène acquitté 
parM. Orsatti, son secrétaire. 
^ . O W f r . touché- — 
par to . Castaltwn, _ _ 

550,000 touchée par M. Barbe, ancien ml 
lustre, acquittés par M. Chevlllard, ton se-

20,000* fr. touché* par H. Alhert Grévy, ac 
quittés par lui. , , _ . 

10 000 fr. tonchéï par M. Jules Roche, ac 
qoittéa par Sobmidt, son employé 

25,000 fr. touchés par M. Dugué d* la Fau> 
coaneri*, aignature illisible. 

20,000 fr. touchés par M. Aigouin pour M. 

H . A n d r i M i ajout* : je n'insiste pas, voua 
compranai moe scrupule*. 

40,000 fr. touchés par M. Rouvier, acquitté* 
parM-Vlasto. . . „ , . , 

90,000 fr. touchés par M. Closatat, employé 
parM-Caen, d'Anvers. 

IL AaaiiiuT- — Ii v a là an trou de 4 députés 
parmi leasjnela un peraonnaM intiuenl. 

p . — Voaa aavea os que la trou représente. 
B. — Oui, mais je ne me sans paa le coqrag 

de faire une déaoacietton sur uns personnalité no 
P. — C'est la moment de perler. 
R. — Js parlerai devant ls luge d'instroclion. 
1> — Voaa n* bouvet pas apporter des doci 

masrf* troaqaé*. La aiiance «at pire que tout i 
a parleliez devant le juget 

i ii-

ch' que qui porte 
RA V K. C'eet-à-iire Rtphst'l Kaan d'Anvers. 

D, Vous noua remettez un document incomplet 
en noua renvoyant a un document qa» noas n au-
raa* pent-étre Jani-is. Nous vous conjurons de 

R. Sur ce point In lista m'a été confiée conflden 
tiellement. J ai pris un engaaement dont la justice 
seass pourrait me relever. J'ai la aenipnle de la 
parole donnée. 

D. Maie vous avez l'habitude .le dire toute 1 
TértM. Oae ne la dites-vous ? 

La commission décide qu'elle va délibérer. 
If. Barthou demande qu'on n'entende pas 

un témoin qui met la commission dans la si
tuation où la place M. Aadrianz. 

La propoaition eat repoussée. 
sat. Asoiiemx continue sa déposition. 
éOOKfra» 

»,000 francs touchés et acquittés par U. Léon 

'.0.000 fr. touchée pir M. Gobrou («quittés par 
M. Praalon, banquier. 

30.000 fr. touchée par U. Proust, acquittés par 
U. Duiler, Son donualique. 

Un théqu» Bérsl acquitté par M. Odinger, 

fr. touchée par II. Théveoet, sequittétpar 
If. Dupuy. 

tant pas sur la nota et sont d 
riaur*. 

toachè 

i Cornélius Herz et Chabart t 

j peut donner la liste et dont lea paiements 
riant entre l/**** " 

est n i 
a goavarnementaux. 

aOQtOOO U. Entra pasanthéses, 

a"*s*'ràmla ttO.000 francs à M. Floqnet pour 
usagaa goavarnementaux. 

D. Yoaa Bassistesaane _ 
Sac la pins gravi, oui. Ja répondrai quant 

rasai JeVa sais pas récriture de U pièce eue n'est 

^ d* fabricattoa léoansa. Tous poavas arriver 
PMaapjsasaaaêaaaTI. 

. E t , puisque ta 
" -i»t » . 

Csat a jâ i l 'aVa' que3 ou 4 

m 

I k aaeoaverta aa raoteur du do-iWtm 

qni aient pu 

nouAmant K majuscule. 

r»l an peiae è t'abtanir Basa* ie l'ai aateaas 
Je vais voua donner aa daaasaaat qui v*a» preu-

vsf a BM hoaae foL Ces* la eople ans j'ai prisa eu 
eaia athée tabla presque mitgri H. Cornélius 

Hen. 

M. AaaUiaox raconta qu* M. CornaUua 

» q\ie de Panama et paa u 
_ -_n*M non rlaa. M. Cartae__ 

a n s e donner les 750.000 fr., mais 

appel du fils do 
prince Jérôme, qui pasaera certainement Ina
perçu. 

sont posées. 

Réponse à M. Yves Guyot 
Cafarelli maintient 1* propos qu'il B 

•ntendu tenir par M' Yyea Guyot et fait & ji 

M. le Pt«4ident di J'ai vu Conslans i 

Panama et cela en préaei 
ayant touché dans lu 

sdeMM. Solis et Mège. 
ce propos a haute Voix 

3- Que Bi quelqu'un s'est ma 

pis»* dans le Conseil. 
Quant au mot aspion qui Dg 

ie m* réserve de le relever -
lorsque la commission aura 
d» nos coliques qui ont comme moi emendi 
at répété ce propos. 

Recevez, etc. 
La commission entendra demain MM-^ Un 

Fonquet, Mége, et Irénée Blancq. 

Démenti officiel i U. .AncLriôux 
Le ministre de l'intérieur noun communique la 

note suivante : 
Dans la déposition faite par M. Aadriçux, 

celui-ci a allégué que dan* la copie des ta-
lone dea chèques, dont il aurait re<\t commu
nication, l'un d'eox portait cette mention : 
20.000 fr. touchés par M. Aigoin, pour M 
Floquet ; taudis que le talon F * si chez M. 
Thierréeet actuellement entre les mains de la 
justice porte exclusivement \i mention : 
5Q.000 fr. Aigo-ln. 

Trois membres de la Commission d'en' 
quêie ont prit communication de ce docu
ment poue vérifier le fait. 

L'IMPBBSSION PRODUITE 
p a r Isa dén>oat4loa A n d r l e n s 

Paris, minuit. — La déposition de M. An-
dneux a la commission d'enquête est ce soir 
rrihjM de tona In^r^mm^ntairei. On peut dire 
que dans ce long réquisitoire, tout le monde 
y paase; personne n'est épargné, et ce ne sont 
paB les déclarations précisée, qui sont le plus 
inquiétantes; ce août dea sous-entendus, qui 
•ont gros de nouvelle* révétaiions. 

Ce aoir, lea journaux ont tait dei éditions 
•uppiémeut&irrs Jusqu'à onze heures, pour 
publier cette déposition agrémentéo des chif
fres lea plus propres i augmenter le scandale. 

Révise le M.Yves Guyot dans le *' Siècle • 
En réponse a la lettre de M. Cafare'li a H. 

Yves Guyot, celui-ci a fait paraître dans le 
Siècle la note auivante : a Depuis i 
maines, M. Cafarelli a fait son petit 
avec deux membres de la droite. Il e 
dent que ce sont ces messieurs quej 
pri" pour confidents.» 

Dads nne autre note du Siècle, M. 
Guyot ne nie pas le propos qu'il a tenu «levant 
H. Cafarelli ; mai* il ajoute que c'était une 
simple ironte et que c'est une ûgute de rhéto
rique qu'on ne doit pas manier devant les 
imbéciles. 

L E S 

chèques dans le dossier Arton-Le Gaay 

Dans le dossier de l'affaire Arton-Le Guny 
et de la dynamite, figure un carnet d'Arton, 
qui renferme des noma de députés, dont 
certain nombre «ie boulaugistes ; mais les 
noms sont suivis de signes convenus, intelli
gibles seulement pour celui qui le* a tracés. 

Il n'y a aucune indication de sommes ni de 
dates. 

La Lantti' 
promis : 
MM. N A Q U E T , sénateur, 

L A G l ' E R R E , député, 
L A U R , député, 
S A I N T - M A R T I N , député. 

M. Laguerre a ôert à ce journal pour pro
tester contre celte accusation. 

Protestation de M. Ca/ien 
D'Anvers 

H. Gahen d'Anvers, nie absolument avoir 
jamais payé un seul chèque, dont la saisie a 
été opérée hier, ni avoir en, en aucune façon, 
* opérer des paimenti au nom de M. de 
Re nach à propos des affaires <lu Panama. 

e cite comme boulanglstes com 

PROCLAMATION SOCIALISTE 
Le parti ouvrier (allemaniste) va faire affi

cher dimanche une violent* proclamation au 
peuple de* travailleurs, qui commence ainsi: 
a Lea événements se précipitant avec nne 
telle rapidité, l'effondrement de l'édifice op
portuniste a lieu avec un tel fracas: lesespnt* 
sont 4 ce point tendus, irritée, affolé?, qu'il 
aérait puéril de H dissimuler la gravité de la 

termine ainsi 
«usé* et accusateurs. • 

Votre heur* eat Tenue : un s?ule parti est 
sorti indemm* d* tout* turpidtid-, ie parti 

ivrier aociallate révolutionnaire. 
Ralliez donc la* troopaa de ci parti afin 

d'arrêter lea mesures qni prépareront l'œuvre 
d* l'émancipation 

fflHîïl MYSTÉRIEUSES 
On a remarqué hier soir de nom 

mTir.' iffJifff. ^ILST- K*!!"} breusea "liées et venues entre les di-
S ^ ^ ï ï i T ^ d i î ï Ï Ï S « 5 ^ h « » ministères e t l . ministère de la 

idaa chtqnaa Artoa at daa «Mquaà jus t i ce . MM. Hibot , p r é s idan t du (Jon 
aaliaadiainbalkma a^Badmlmutra. seil, Loubet, ministre de l'intérieur, 

|Tanon, procureur général, Roulié, 
l a data iitt, Mottsa, U. Andriasx 4aa 

«raatla paa la aa ium u ;• goto St t , p u l 
M u i h aaatla wua 4OOM U. da*^la ^ i, ., Uw 
MfHm\ iithr» qu, u ,*ncii* i, u. i» n.i- : une contenue* qui % duré da 7 à 
aaat M Btaa B'aai Ion napaala. g h e u r e s . 

CHAMBRE DES 
Séance du 02 décembre 

Lit SEANCE 
l a aéanoa eut ouverte à 'i heures sous la prési

dente 4e H. Floque*, président. 

L'arrangement commercial 
franco-Suisse 

L'ordre du Jour appelle la lro délibération su i 
! protêt de loi portent *i 
uni commercial, signé le & juillet lw« antre 1: 

moiiÛer le régin 

dans* l'application la la clause de la nation la pli 

franco-smiia*. M- Jules Roche * imité l'ex
emple donna par II. Rouvier la veille, il a *u 
lu im^m»éaacgia *t U nitme courage moral. 
It n'a l o u t a l S paa su garder tout ton sana-
froid ; il s'eat montré a^reaalf k l'égard du 
ministère et la Chambra & partir de oe mo
ment l'a écouté avec une certaine froideur. 

Un article de M. do Cassagnac 
Dans l'Autorité, H. PJUI te Cassagnsc pu

blie un article de la dernière violence d«u» 
lequel il dit que le gouvernement n'est com
posé que de canailles et de voleurs et qu'il le 
met au défi de le poursuivre. 

La n u mysteriense 
DE MARQUETTE 

rite. Un adroit sortit il trouva ta bro* 
voleur avait enlevé le sa*. 

Le m a l h u w u x n'a pu «ne déposer un* 
plainte à H. Vaucoustenohll, commissaire o> 
police du tioitiafK* arrondisnement. 

Tribnnal de *imp!o police. — Audience 
trtîe mouvetnfiit^e h>*r par le* nombra'iaps 
fllTaiivs de vi"ience», coups et blessures. 

Cciuime toujour* l'anditlon d. ces affaire-
produit une 'louée hilarité aa public. 

Un coniis-ur avait chez lui nne sœur don' 
la coolu'to par-tit-ll n'est pas exempte de re
proche. Tîn [ourU jeune fille voulut Ûl-ravec 
un jouvenceau, de lé colère du père ei de sa 
femme qui donnaient daa coups, non seule
ment a sa sœur mais au commissionnaire 
charge 'l'enlever la malle. 

Le tribunal cindamne le mari & un jour de 
prison et la femme a trois journées do tra 

ici te 

_. , <nt de la rue du Collège a tu 
fortement injurié par M. G- qui a en fflAmi 
temps occasionné uu certain scandale; cinq 

Un cabarelier a porté dea coups & sa femme; 

celle-ci après avoir porté plainte supplie h 
juge de ne pas le condamner; il a néaamolni 
3 jours de prison. 

et do-' Cinquante: 
*n£ le Beaucoup d'i 
jeune blemflnt, etc. 

tilïe qui aurait bah 16 chez lui, exerçant .-ga- rjn cheyal embillè, — Un domestiqua d* MM 
lemcnt la profeaaion da couturière, née à (J.iftin eMïsborei, rie 4e rttp*u> n~ 

lileur, cliei MM- Courmont, filateu 
meurent rue de Coudé, 11, crut voir d: 
signalement de la victime o l u i d'i 

flsnt le régime d'an c 

Discours de IL Bourgeois 
(JU1UI 

-M. Bourgeois(Juia) te déclsre libre-èchantp» 

11 combat le projet 
blir un hini. 

at rlont i'amant qui habile 
Uruxell(;s, devait revenir faire ses vingt-huit i 
jour» vers le neuf ou le dix. Cette jaune fille a P 
disparu tl y a quelque tempi sans qu'en puisse , p j , g, 
savoir où elle émii- | et ne fut arrêté qu' 

U n e c o n f r o n t a t i o n 

accompagné de *a propriétaire, longueur de irentra 

attelle P roa d* 1\ ' 

pour allurjiDr s.i' laTtsrue. Tout à coap le cheval 

U rue de l'Epeul 

Mme X rendit Lier soir, à la gend 
'esta l'intt ntion d'être confronta Bains et lavoirs 

le cadavre alin de voir s'.l pourrait bim» et lavoirs 8 ! ri 

• P"V'i 

•il'o il' , 

nation U plus 

.uisse pour Uquell* 
ympatbie. 
H. Bourgeois termine en dé 

ance proluclive d'un paya ee 
randeur et la sauvegirie de 

accorderont lt clause de | Cette confrontation a eu lieu h er matin à 
onze heures a l'amphithéâtre de la Faculté de ; 
médecine. 

Dès le début, M. V. . . se montrait héritant. 

digne* eVi respect 4* chacun, et U compli
ment* l'institutrice qui tout i l'heure est va-

déposer A la barre d'il 

ulvre sa plafrfolrl* *t de suite c 
.oser la question. Il S agit de «avoir si le* d*-> 
noisettes Six et Decocka sont Isa coupables, 

M. le juga de pRim. - Il faut le* faire venir 
lors. Voua insinues qu'elles a* sont paa cou. 

patries. 

'ofesee la plus grj TOURCOING 
a puis-1 mais après plusieurs minutes d' 
de sa; connut que le cadavre n était pas celui de la 

, (Très i jeune tille dont il signalait la dispiritioo, 

Discours de M. Viger 

Tribunal de simple police 
Une affaire intéressante. — La guerre 

u* ugurt», a-*-..u:i, était à peu près iden- aux écoles laïques. — L'audience du tribu-
lue, seulement le nez était r 'us gros. Quant Dal da simple police tenue hier sous la pré-
x mains, alla* étaient beaneoup plus fortes sidence de M. Broquart, juge du canton aud, 
les doigts étaient moins effilés. La compa- ministère public : M. René. 

. a été 
au rôle 

.are'dùnen 
it certains articles. 

| qu'il faut ahandonuei 
piste rje 9 contraventions relevées 

nés filles du quartier de 1* Croix Ruuge qui 
B paraissent avoir reçu la sainte mission de 

faire la guerre 
^France au j L e s r e c h e r c h e s e n B e l g i q i 

M. Lefebvre, juge, chargé do l'in^ti 
à la aîscus- 'continur son enquête. 11 a adresa* hi 
i lea pie«s , depecn<w aux procureurs du roi a Bruxelles s o f 

du procès(Applaudissements). e t à L i è g 9 l n v i t a t l t ces mafllatrata à faire des i e u i_ 

DlSCQUrS d 6 M . R o l l a n d I " ' ' ! ! " ? " ^ î " ? K T é U b , l i r i l l ^ , l n , i ™ , i e i î sioursrapportsàlautorHeadministrative.Les 

Je demande i la Ch tmbrn de p u 
a des articles pour éliminer ti 

Depuis la laïcisation de l'école de filles sur-
des tout, ces jeunes filles et le frère de l'une d'elle* 

lignaient d'une façon toute particulière, et 
' déjà fait l'objet de plu-

étaient complètement étrangères aux faits qui 
leur sont imputée. 

M le juge. — Il faut lea faire venir et r*. 

" H * DuTiïlers coûtant & ce <iw l'affair* soit 
remise pour la comparât on do- prévenues, et 
UUs* entsndrequ» le» témons pourraient a* 
retirer puisqu'ils ont déposé. 

M. le juge de pals et le ministère publio 
répondent que non. car le tribunal peut avoir 
a lea entendre a nouveau contradictoire* 

L'affaire est remise A 10 h, I[3. 
A10 heures 10, là présence des inculpées et 

leur défenseur permet de reprendre les débats 
da l'affaire. 

Les demoiselles SU *t Decoke viennent aa 
ranger à u barre, edtédes prévenus. 

Le tribunal entend d'abord M. Cotard com
missaire de police du 1er arrondissement. 

O t honorable magistrat raconta que de-
puis plusieurs mois, il a été mis au courant 
des agissements data famille Six. 

Au moment de la laïcisation, les demoi
selles Six et la demoiselle Decocke procé
daient au raccolage des enfants se rendant 
aux écoles laïques et les conduiraient chez les 
Kceur/s malgré la volonté de* parents. Le véri
table instigateur est selon lui, le fils, M Emila 
Six. Plusieurs rapporta ont été adressés au 
maire. M. Cotard rapporte les propos de ce 
dernier au garde-champêtre Petit, relatés plus 
haut. 

Quand M. le commissaire aura fini s^n tra
vail, moi j * commencerai le mien et je ferai 
renvoyer des fabrique* toutes les jeunea fille* 
qui continueront à aller & l'école du soir. * 

Le quartiert est troublé par les agissements 
de cette famille. 

H . le commissaire raconte au Tribunal la 
comparution dans son cabinet des Inculpés ; 
l'-ur attitude, disant qu'elles ne craignaient 
rien. 

Mlle Carissimo est appelée a nouveau & dé
poser. Elle déclare que les demoiaellea Six se 
eont toujours montrées très hostiles et très 
peu convenables à son égard. 

£11* refait à nouveau sa déposition sur ] • 
fait de tapage nocturne. 

Le témoin relate la tapage produit chaque 
dtsposl-

Liège i .arrogera le soldat Uepi 
de ne pas parler a U discussion des articles. Un a le nom est ind que par le billet trou 
fait toutes les concessions pos iblcn et le pairii- le portemonna e de la morte. Quan 
tisme n'a rien à faire dm* cette quesUon coinmer-. collègue de Bruxelles il a'enquerra 
sais» dresse : rue de* Comédiens, £>, 6igua: 

Intervention de M. J. R o c h e [ " X ^ ^ 
Après M. Viger, M. Ju'os Roche pirl 

le procureur de dépositaires de l'autorité, les girdea champS-

l / i d e n t l t é d e l a v i c t i m e é t a b l i e 

r du traité e 

i déance eat levée a 

s sont nargués et on leur jette chaque jour 
de véritables défis. 

Dans le courant de la deuxième quinsaine 
de novembre, et & plusieurs reprises, des per-
Fooii'S étrangères s'introduisirent & la fa
veur dea ténèbres dans la cour de l'école des 
filles pendant les cours du soir que fréquen
tent déjeunes ouvrières désireuses de s ins
truire, et causèrent du tapage en vue de trou-
b l r l'attention des élèves. Le 22 novembre 
les faits se r-*njuvêlèrent à deux reprises. 

L'in*titutr. 

Dernière Heure 
L'incident Cistelin-Canivct 

lariôe, elled" 
! boulevard d'Anderleck. Kilo était la CJU*,I 
' riére rie MU* H< l ne L'homme. 
i Or, c'est celte dernière qui est, selon ton 
i vraisemblance, la victime du drame. Heler 

t i O a 

CaaJvét et du Monteil, 
M. Caniïet n'avait pas eu Tinter. 
fenser. L'affaire n'aura donc pas de suites 

a esprit se trou-

Les escroqueries de U. Iteinach 
Certa rpointsde la déposition de M. An-

drieux d-jvant la commission d'enquête ont 
jeté une v.ve lumière sur l'apure du Panama 

On n'est pas éloigné de croire que M. de 
Rcinach a volé la GenpmffBte du commen
cement à la fin et que des pièces compromet 
tantes, qoi ne sont appuyées d'aucune pre.iv< 
émanant d'un autre que lui ; ont été fabri
quées par lui pour fournir à la Compagnie 
les justifications de ses prétendi 
votes et pour masquer ainsi ses escroc 

11 aurait payé de dettes personnel! 
lea fameux chèques qui auraient été abusive
ment attribuée! par lui a des personnages 
politiques. 

Elle était la maltresse de M. Gé K on D-
e d'une ! permentier, anâen dief de gare, demeurant 
itre M. | 41, rue du Marché au Cnarbon.il y avait trois 

de*?™ 
bla et M. Depermentu 
avec une folle, avait loué pour* lui seul, uni 
petite ebambre rue des Comédiens, ïi. ' 

Lundi dernier à huit heures du matin, M 
Godéon Depermentier, était allé conduire >••. 
maîtresse an train de Lille afin quVlie re
tournât chez ses parents qui habitent Dr» 

ta* 
p«rfaitement vivauta, Ces agissemen's et se porta en embusi 
trefolR rue \ an Kyck, derrière la porte. An bout de dix minutes en

viron elle, vit arriver en sapinois, causant à 
voix étouff.-'s trois jeunes filles qui avaient 
eu soin de s'encapactionner ie visage avec 
leurs fichus de laine. 

Mlle Carissimo, directrice d* l'école ferma 
la porte et se dirigeant vers les j<-unes filles 

ichats de 

i ly a e u d 
Tlfienaae 

aa*i* a*' procureur de la République ont tenu 
•Ti* a-hî i ™ 8 l e •'*b>net d« .8»wl9 (*«8 sceaux 

Les poursuites au Sénat 
Une certaine opposition se manifeste 

Sénat contre la demande en autorisation de 
poursuites, qui doit être discutée auj< 
d'bui. Non qu'on veuille entraver l'action de 
la justice, on estime que cette autorisation 
est peut être superflue a la 

Dans le cas pourtant probable, si l'autori
sation serait accordée, on peut être assuré 
que le vote se sera pas émis sans discussion, 
comme it l'a été i la Chambre, et qu'il sert 
formellement rappelé que la demande en 
autoriiation de poursuites ne constitue au. 
cun prèjvrjé contre les personnes déii-

U n e o o m p a r a i t o n 
M. Auguste Vacquer e 

• •' a, établit 
France pour 

Italie pour le renouvellement du priv lége 
des banques d'émission. 

On poursuit M. Rouvier, on ne poursuit 
ia n . M. Gioletti, ni M. di Rudini, m M. 

chie les tolère. C'est que la République en est 
justiciers et que la monarchie en est la com
plice. | 

La droite royaliste 
La droite royaliste s'est réunie hier sous la 

présidence de M. de Doudesurilie. Elle s'est 
occupée du traité franco-suisse. Après nne 
discussion à laquelle ont pris part MM. 
de Maillé, d'Allier**, Laojuinais, Le Court, 
etc., Bile a résolu de s'en rapporter d'une 
façon générale aux propositions de la com
mission des douane*. 

La reconstitution da Panama 

M. J. ROCHE A LA TRIBUNE 
On a beancoup remarqué l'Intervention d* 

M, Jul*s Roch* dans la discussion du traité 

i voyant prisas s'étaient réfu^iéealelong 
du mur & d roi n», elle leur fit d* ju>te3 obier* 
valions sur leur condui'e. 

Toutefois, la directrice ne songeait pas & 
leur faire avoir d'autres désagrémente espé
rant que cette leçon auriit portée ses fruits, 
et eomme pour mieux leur faire comprendre 

s où elle ES mettaient elle leur 

« Voua 

i par la 

Qlles surprise» dans 
poosea de celles-ci at notamment : 
pouvez aller chercher la pol-ce t 

Enfin la scène de ta reconnaissant 
demoiselle Vanvanbecke qui n'a pas L_ , 
sitation è reeonnaitre d'abord la demoiselle 
Deoocke, et les demoiselles Six i leur* vête
ments. 

Mlle Vanvanbecke est encore entendue. Elle 
déclare de la façon la plus ferme sur la de
mande du président avoir parfaitement recon
nu lea inculpées. Les dem «se'les Six, précise 
le témoin, portent dea fichus eu laine grise, 
des tabler* de cotonnade et de matinées à 
lignée, avec lesquelles elle les avait vues, 
précédemment. Me Uevilliera plaida alors. Il 
a complètement changé aa tactique. Il né -
ebafaude plus sa défense comme l s première 
fois, mais chirche i prouver qu'il n'y a pas 
au d* tapage nocturne an jour indiqné par la 
contravention, c'est-à-dire le 22. Ilcile les élé
ments constitutifs du délit de tapage qui selon 

sitton de l'honorable M. Cotard et admet très 
bien que si le fils Emile Six s'eat livré aux 
manœuvre* rapportéea il a eu tort ; mais il n* 
pflut être question ici d'un procès de tendau-

vous fait si j 'a 

dans le Pas-de-CaU 
C est lui qu. ava t reuila dans le porte-mon-

nai*r*Jg*mt qu'on y a houvé ainsi que IFS 
petits b;liets cunlenant des indications p-<ur 
elle. Ttl celui où il portait qu'il ne re-terait 
plus que jusqu'à jeudi rue dea Comédiens et 
cet autre donnant une adresse à Liège où il 
comptait 

caporal au l ie de ligne. 
L'explication du drame dans ces conditions 

deviendrait fort bimple : Il y aurait eu mort 
naturelle, mais tous les préliminaires tels 
que le déchiquement dea vêtements serait 
.Vivre d'une folle. 

Ce qui ne B explique pas, c'est comment 
Hélène Lhomme est arrivée à Marquette au 
lieu d'aller à Drocourt. .,.,. 

Chronique locale 
ROUBAIX 

heurt 

s dispositions 
imo jugea qu 

d t . 

Les jeunes filles répondirent 
est bien égal, vous poiiv. z f lire 
voulez, nous M ciaignons rien. 

<",'• Uit un i!èu' et malgré 
la blenveillauce, Mlle Car 
cette effronterie dépassait 
bornes permises. 

C'est alors qu'elle se munit d'une lanterne 
et sppela dans la classe une élève de bonne 
volonté pour venir reconnaître les délinquan
tes. Il se présenta une jenne ouvrière, Mlle 
Catherine Vanvanbecke, qui accompagna la 
m al tresse d'école. 

Cette jeune fille, en de"pit dea aoi'ns que lea 
trois demoiselles mettaient à se cacber la figu 
re reconnut d'une façon formelle lune d'elle*, 
sa voisine du reste, pour être la demoiselle 
Detock» Hortense. Elle le décli 
deux autre* jeunea filles dit alors a mi-voix : 
« Tu es reconnue! K 

Quant aux deux autres leurs vêtements et 
allures les désignaient d'une façon suffi 

Ce août le* demoisehes' Six qui sont de
vant le tribunal et qui ont à répondre du délit 

averti la po- de tapage nocturne at à un autre point de vue 

gai régnait dans la maison. Un employé de 
la Compagnie fut appelé pour la rechercher. 

H promenait une lumière le long des 
tuyaux, quand tout & coup une forte expl 
s on relent t. L'ouvrier fut renversé, ma 
sans perdre son sang-froid, il courut au com^ 
teur et le ferma, évitant ainsi que le feu atta
quât le plafond. Seule, une partie de ce der
nier a été légèrement endommagé. Les dégâts 
sont insignifiants^ 

Un dom**tique ea fuite- — M. Chastelin, 
représentant i e la Brasserie de Tautonville, 
à Rouba.x, avait un domestique, Henri D . . . 
chargé de porter la bière ches les clients et de 
faire idi recettes. 

Avant-hier, M- Chastclain fut très surpris 
revenir. On 

le* lendemain. Henri D. 

ebée dans .ajourné?. 
Une plainte a été déposée 4 

le vit pas 

qu'il ; 

manda d* visiter le* chambre* quelle avait i 
louer; on lui fit voir quelques pièces m jublées 

discuta an peu les prix, puis 1 
descendit avant la cabaretiêre. 

r le comptoir. 
Mme Despret, stupéfaite, n'eut pas le t*mps 

de crier au voleur que la femm* était déjà 

Une plaint* a été déposée. 

Vol de farine. — Un ouvrier tisserand, 
Edouard Debischopp, demeurant 4 Lys le z 
Lannoy, transportait ches loi, sur une 
brouette, un sac de far ne du poid* de 85 kil. 

santé pour être les demoiselles Joséphii 
20 ana, et sa sœur Julia, 18 ans. 

Cela fait, on rendit le trio à la liberté 
La police informée de ces faits délictueux 

ouvrit une enquête, et le lendemain à midi, 
le garde champêtre Pet t se rendit chez la 
demoiselle Decocke, k l'effet de lui demander 
des explications BUT sa présence, la veille au 
soir, dans la cour de l'école. Mlle Decock 
envoya aussitôt cher les demoiselles Six pour 
les prier devenir. Au lieu des demoiselles 

, ce fut le frère qui vint. Il tint au garde 
langage plein d'insolence- U lui dit no-
iment : • M. le commissaire peut faire ce 

qu'il voudra, quand il aura fini son travail, 
je commencerai le mien. 

D'ici nu t jours, il n'y aura plus une seule 
fille qui fréquentera l'école du so r ; celles 
qui continueraient je me charge de les faire 
renvoyer de leurs fabriques. 

Le brave agent rap.orla ces propos & M. le 
comm asaire de police. 

Le garde Plipo de son coté, informa le ma
gistrat des agissements de* demoiselles Six. 

M. Cotard convoqua à son bureau le* trois 
délinquantes, et leur reprocha leur conduite 
qu' 1 leur dit être indigne de jeunes filles 

U e*' 9 heures 3ô, quant on 
méro 1039. La vo x de l'huma er 
dre.mejs aucune des inculpées i 

ippelie le nu-

< présente. 
L aflaii 

M- Dovilli 
La défense des demoiselles Six et Decocke. 

Le tribunal entend d'abord lea dépositions 
delà directrice de l'école «t d* Mlle Vanvan-
beecke. 

Le défenseur, Me Duvllller se dispose à 
présenter la défense. On devine qu'il n'est 
pae très à son aise et commence par déclarer 
que généralement les troubles de ce genre 
ont pour auteurs des enfanta. Il eat certeia 
qu'il n'a pa* l'intention, si BM clientes sont 
coupable* de les excuser, car elles enraient 
commis une gi mi ne ne indigne de leur âge. 
L'école doit être respectée. Loin d* mol la 
pen-ée de venir von* dire qu'il n'y a pa* eu 
des ta ta qui tombent sous votr« pènaUé. 

L* défenseur rend hommage & cake* qui *e 
dévouent pour t'enseign*mini ; elles sont 

il cherche à démontrer que la demoiselle Vau-
vanbeck a pu se tromper en reconnaissant les 
prévenues l'une à la voix, les autres à leurs 
vêtements. 

Le témoignage peut êfre suspect, non dans 
aa réracité.car c'est de bonne foi évidemment 
qu'on croit Isa demoiselles Six et Decocke, 
coupables. 

Quelles que soient le* apparences des faits 
antérieurs et quoiqu'on ait pu dire de la fa
mille Six les preuves manquent. 

Sur interpellation Mllo Carriasime déclare 
que c'est bien le 33 que l'aflaire s'est passée, 
que deux fols déjà. le même soir on était v 

M. Cotard. Le tapage i été fait 

clientes. Il les prie de ne rien din 
Il se produit alors un incident très vif entre 

le préaident et i'avoeat. Ce dernier est obligé 
de s'incliner. 

Mlle Vanvanbeck, répondant à ce que vient 
de dire un* demoiselle Six, affirme qu'il n'y 
avait personne autre dans la rue en ce mo-

M. Cotard. — Cest un aveu ; les demoiael-
les Stx et Deoocke disent avoir passé par le . 
fillse niaient précédemment s'être trouvées 
ensemble. 

Il ne peut y avoir de doutes, elles seules 
sont coupables; voilà trois mois que cela 
dure et il y a longtemps qu'on aurait dû les 
poursuivre. 

J'ai signalé les faits, su maire elles ont 
continué. Du reste elles seules sont capables 
de ces agissements scandaleux. 

Le Ministère publie réclame l'applica
tion de l'article 479 paragraphe 8 du code 

M. le juge prononce nn jugement aux ter
me* duquel,le fait parait suffisamment établi 
par la* témoignage* produits et condamnant 
les demoiselles S x Joséphine, S x -lulie, De
cocke Hortense à chacune 11 fr. d'amende et 

dépena fixant à 3 Jours la contrainte par 
corps. 

Ainsi s'est terminée eette aQsire. Espérona 
ue le quartier de la Croix-Rouge retrouvera 
u calme désormais. Quant aux agents, pour 

avoir an faire lear eVvoir, ils ne s arrêteront 
pas eux menaoee qu'on lenr adresse. 

Elle* ne pourront qu'amener d'antres com
parutions devant la justice. 

de l'Hôtel-de-Ville, place de l'UOtel-dt-Ville, 
Tourcoing. 

Ne pas manquer. 

Bail* do Casino. — Samedi prochain, * i 
L'Uàrcuie au No/d. M M* 

ira twappiirt è frttipvtii*-

Cnarbon.il

